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Chiffres Edito
SMIC (depuis le 01/01/2017).
mensuel 151,67 heures
1 480,27 € brut (9,76 €/h.)

Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale
(au 01/01/2017) : 3 269€

Bureaux d’Études (au 01/07/2017).
Valeur du point :
IC : 20,51 €/20,43 € (selon coef.)

ETAM : 2.96
Partie fixe : 843,50 € / 850,50 € / 855,80 € 
(selon coef.)

Prestataires de Services (2016).
Valeur du point : 3,380 €

Experts Automobiles (au 01/01/2016).
1er salaire de la grille : 1 475 €

Experts Comptables (au 01/08/2017).
Valeur de base : 106,30 €
Valeur hiérarchique : 65,61 €

Avocats (au 01/01/2016).
Valeur du point : pour 35 h
Coef. 207 : 1 488,33 €
Coef. 215 : 1 530,88 €
Coef. 225 : 1 561,50 €

Avocats à la Cour de Cassation 
(au 01/01/2016). Valeur du point : 15,62 €

Huissiers (au 01/04/2016).
Valeur de référence : 5,75 € 
pour les 262 premiers points.
Valeur complémentaire : 5,66 €
pour ce qui dépasse les 262 premiers points.

Greffes des Tribunaux de Commerce
(au 01/03/2017). Valeur du point : 5,1445 €

Notariat (au 01/03/2017).
Valeur du point : 13,50 € (pour 35 heures)

Commissaires Priseurs (au 01/01/2017).
Valeur du point : 9,07 €

    Ludovic BASLY

Ce qu’une loi a fait, 
la rue peut le défaire

En novembre 2015, nous écrivions, alors que le gouvernement 
Hollande-Valls présentait ses orientations pour « adapter » le 
Code du travail au XXIème siècle*, que ces orientations étaient 
celles du patronat et du capital �nancier.

A l’époque le gouvernement di�usait partout sa propagande : 
« la refondation du code du travail protégera mieux les salariés, 
donnera plus de place au dialogue social et favorisera la 
croissance des entreprises et l’emploi. »

Nous expliquions que malgré toute une série de lois qui ont 
permis des accords dérogatoires depuis les lois Auroux de 
1982, le chômage n’avait cessé de progresser. Depuis, des 
études françaises et européennes sont venues con�rmer 
(INSEE, IRES), s’il le fallait, qu’il n y a pas de lien de causalité 
entre la protection des salariés et le taux de chômage.

Pourtant, le gouvernement Macron-Phillippe continue sur la 
même lancée que tous ses prédécesseurs avec pour objectif, 
celui de détrousser les salariés de tous leurs droits.
Agissant en toute impunité, sous couvert d’avoir été élus 
démocratiquement (avec moins de 16% du corps électoral !)
ils vont aller encore plus loin en s’attaquant aux droits des 
retraités, des étudiants, des chômeurs, des municipalités, ...
La politique menée est relativement simple : prendre au 
plus grand nombre pour donner aux plus riches, revenir sur 
toutes les conquêtes de 1936 et 1945. 

C’est le mandat de Macron : �scaliser pour ensuite privatiser 
la Sécurité sociale, la retraite par répartition et l’assurance 
chômage en supprimant les cotisations sociales et en 
les remplaçant par un impôt (augmentation de la CSG). 
Supprimer de fait des droits acquis pour les transformer en 
« assistance » au bon vouloir de l’Etat… Réduire les droits 
collectifs à un panier minimum et renvoyer le reste aux 
assureurs individuels privés, qui attendent cela depuis 60 
ans.

Ce sont des reculs d’une ampleur inouïe auxquels nous 
devons faire face. Mais le pouvoir est fragile. En attaquant 
toutes les fondations de notre modèle social, c’est toute 
la bâtisse qui risque de lui tomber dessus. Mobilisons nos 
forces, l’Histoire et le progrès sont de notre côté.
* : comme si nous avions subitement changé d’ère !
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MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES ET SALARIÉS DE 

L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations variables. Entreprise régie par le Code des 

assurances. Siège social : 2 et 4, rue Pied-de-Fond 79000 Niort. 

Les contrats santé proposés par la Macif sont assurés par des mutuelles relevant du Livre II  

du code de la mutualité et adhérentes à la Mutualité Française ou par des institutions de prévoyance régies 

par le Livre IX du code de la sécurité sociale

Construisons l’avenir ensemble !SANTÉ

Les mutuelles doivent renforcer leurs liens, 

unir leurs forces et fédérer leurs moyens.

Notre avenir passe par une politique de partenariat,

respectueuse de l’identité de chacun.

Rejoignez-nous.

AP_SANTE_ADOSSEMENT_2014_A4.indd   1

09/12/14   11:00
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Première analyse 

des ordonnances Macron

- 1ère  partie

C a l e n d r i e r

JOURNÉES D’ETUDES

26 octobre 2017               Centres d’appels

20 et 21 novembre 2017           Conseil National Fédéral  

La CGT alerte depuis longtemps : 
chaque année, l’Etat et les 

collectivités accordent des 
dizaines de milliards d’euros aux 
entreprises, surtout au nom de 
l’emploi, sans résultats probants. 
Pis encore, certaines entreprises 
suppriment des emplois au 
mépris de leurs engagements.

Ces derniers jours, nous avons 
connu deux exemples scandaleux 
de ce gaspillage des fonds publics, 
de l’argent des contribuables versé 
aux entreprises et qui se trouve au 
bout du compte dans les poches 
des actionnaires.

Nokia annonce la suppression de 
600 postes, alors que l’an passé, 
l’entreprise a reçu 67 millions 
d’euros au titre de crédit d’impôt-
recherche (CIR) et du Crédit 
d’Impôt pour la compétitivité et 
l’emploi (CICE). La suppression de 
ces postes revient à dire que les 
actionnaires de Nokia auront reçu 
100 000 euros d’argent public par 
poste supprimé ! Sans compter les 
4,4 milliards d’euros que Nokia leur 
a versés en dividendes et rachat de 
ses propres actions.
Caterpillar annonce la fermeture 
du site de Monchy-le-Preux, d’ici 
�n 2018. Plus de 60 emplois sont 
en cause. Selon le sous-préfet 
d’Arras, l’entreprise a touché 110 

000 euros en 2014 au titre de la  
« prime d’aménagement du 
territoire » (PAT). Au bout du  
compte, les actionnaires ont 
touché 1700 euros par emploi 
supprimé au titre de la PAT, 
sans compter d’autres aides et 
exonérations.

En e�et, les entreprises ont droit 
à plus de 2 000 dispositifs d’aides 
publiques. A notre connaissance, 
les données synthétiques récentes 
ne sont pas disponibles, mais sur 
la base d’un rapport de la Cour 
des comptes, on peut estimer 
que chaque année, l’Etat et les 
collectivités accordent quelques 
200 mds € d’aides et exonérations 
sociales et �scales aux entreprises. 
Cela représente environ 10 % du 
PIB de la France. Déjà en 2010, 
la Cour des comptes chiffrait 
ces aides et exonérations à 172 
milliards d’euros. Depuis, de 
nouveaux dispositifs sont mis en 
place, à l’instar du CICE d’un total 
de 20 mds € par an, ou encore le 
« pacte de stabilité » pour un total 
de 9 mds (cf. portail du ministère : 
https://www.economie.gouv.fr/
pacte-responsabilite/entreprises).

Il est temps que ces aides et 
exonérations soient soumises 
à une évaluation sérieuse et 
plurielle. C’est ce que revendique 

la Cgt depuis de nombreuses 
années.
Détails des 172 Md€ d’aides et 
exonérations selon le rapport de 
la Cour des comptes.
. 35 Md€ de « dépenses �scales ». 
Les plus importants concernent : 
les taux réduits de TVA pour 15 
Md€ ; les dispositions concernant 
l’impôt sur les sociétés et l’impôt 
sur le revenu pour les entreprises 
individuelles, pour un total de 10 
Md€ (dont le CIR).
.  71 Md€ de « modalités 
particulières de calcul de l’impôt ». 
Les plus importants concernent 
les di�érents régimes d’intégration 
�scale (régime des sociétés mères 
et �liales, intégration �scale de 
droit commun) pour 55 Md€ ; la 
taxation au taux réduit des plus-
values à long terme provenant de 
cessions de titres de participation 
dans les fonds communs de 
placements à risque (FCPR) et 
sociétés de capital-risque (SCR) 
pour 8 Md€ .31 Md€ d’allègements 
et d’exonérations de cotisations 
sociales ;
. 26 Md€ d’exemptions d’assiette, 
notamment au titre de la 
participation financière et de 
l’actionnariat salarié, du PERCO, 
des chèques vacance et titres 
restaurant…
. 10 Md€ de dispositifs non chi�rés 
mentionnés à l’annexe V du PLFSS.

L’argent des contribuables dans les poches 
des actionnaires :  Mettre fin au scandale
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ORDONNANCES MACRON : 
UNE GOUVERNANCE D’ENTREPRISE ENCORE PLUS 
DÉSÉQUILIBRÉE 

Dans son programme à 
l’élection présidentielle de 
2017, Emmanuel Macron 

déclarait « L’entreprise est une 
communauté de destins entre diri-
geants et salariés, actionnaires et 
parties prenantes, fournisseurs 
et clients ». 

Pourtant, au lieu d’ouvrir le 
gouvernement de l’entreprise 
à plus de parties prenantes, les 
ordonnances réformant le Code 
du Travail le restreignent aux seuls 
acteurs tirant leur légitimité des 
actionnaires.
La gouvernance d’entreprise 
comprend la direction, qui tire sa 
légitimité des actionnaires. Elle 
comprend aussi les institutions 
représentatives du personnel 
(délégués du personnel, comités 
d’entreprises, comités d’hygiène 
de sécurité et des conditions 
de travail ou CHSCT), qui, avec 
les organisations syndicales, 
représentent  les  salar iés , 
apporteurs en travail, et tirent leur 
légitimité du vote de ceux-ci. 

O r ,  l e s  o r d o n n a n c e s 
prévoient la fusion de ces 
institutions au sein d ’un 
« comité social et économique », 
lequel devra prendre en charge 
l’ensemble des questions dont 
elles traitaient, avec des moyens 
humains, juridiques (personnalité 
morale pour chaque instance) et 
matériels revus à la baisse.

En témoignent les mesures 
relatives aux expertises dont 
bénéficient les représentants 

des salariés sur les questions 
économiques, financières et 
sociales, ainsi que sur les questions 
de santé et de conditions de 
travail. 
Ces expertises leur sont nécessaires 
pour dialoguer avec la direction 
sur ces sujets sans être tributaires  
des seules informations et analyses 
fournies par cette dernière. Elles 
rééquilibrent, pour partie, l’écart 
de temps, d’accès à l’information 
et de qualification entre une 
direction dont c’est le métier, et 
des représentants du personnel 
dont ce n’est pas le métier.

Or, il est prévu qu’une grande 
partie de ces expertises soient 
désormais cofinancées par le 
budget de fonctionnement du 
« comité social et économique », 
budget qui sera pour l’essentiel 
calculé comme celui du budget 
de fonctionnement du comité 
d’entreprise aujourd’hui, lequel 
n’a pas été prévu pour cela. Plus 
encore, la possibilité existera 
désormais d’utiliser ce budget 
pour les actions sociales et 
culturelles.  
Ainsi, par tous les moyens, on 
pousse les représentants des 
salariés à se cantonner aux 
« chèques vacances », au détriment 
de leurs autres prérogatives.
Les ordonnances prévoient 
également de diminuer les 
qualif ications requises pour 
réaliser ces expertises. Pour la 
consultation sur les orientations 
stratégiques, l’expertise ne sera 
plus nécessairement réalisée 
par un cabinet d’expertise 

comptable. Or, l ’accès aux 
informations stratégiques pour 
l’expert des représentants des 
salariés est rendu possible par 
deux dispositions du Code du 
Travail qui ne concernent que 
l’expert-comptable, dispositions 
qui sont maintenues par les 
ordonnances mais pas étendues 
aux autres experts. Les experts 
CHSCT n’auront quant à eux 
plus un agrément ministériel 
mais une simple habilitation. 
Sur ces questions sensibles, le 
gouvernement invite donc à 
baisser le niveau d’exigence et de 
qualité ! Pourtant, selon Eurostat, 
la France était en 2014 le pays 
européen le plus meurtrier pour 
les travailleurs, avec 589 accidents 
de travail mortels.

Les ordonnances prévoient aussi 
que la direction de l’entreprise 
pourra saisir le juge judiciaire 
pour contester la nécessité de 
l’expertise, le choix de l’expert, 
le cahier des charges, les 
informations, l’étendue ou la durée 
de l’expertise. En�n elles prévoient 
qu’un décret en Conseil d’Etat 
déterminera le délai maximal 
dans lequel l’expert remet son 
rapport, indépendamment de la 
remise ou non par la direction des 
informations dont l’expert a fait la 
demande.

Le gouvernement entend diminuer 
les coûts des entreprises au nom 
d’un objectif de compétitivité. 
Mais son attention ne porte que 
sur le coût du travail, à travers la 
rémunération des salariés et les 
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CONSEIL NATIONAL
20-21 novembre 2017

Comme pour un congrès,  un conseil national ne peut se dérouler sans au moins un évènement 
culturel. Lors de notre dernier conseil national, nous avions rendu un hommage à Léo FERRE. 

   Pour 2017, nous avons décidé de changer de 
registre et de demander au groupe Melissmell 
de venir. Engagé, Melissmell c’est d’abord des 
paroles ... et une voix. Mais quelle voix ?

Mélanie n’interpréte pas ses chansons mais 
nous les donne à vivre. Elle nous fait partager sa 
rage avec des musiciens qui le lui rendent bien. 

Ce concert sera gratuit. 

Il vous est possible de faire venir d’autres per-
sonnes pour autant qu’elles soient inscrites 
auprès de Laïla et/ou Nadira à l’adresse mail 
suivante : admfsetud@cgt.fr  

Toute personne non inscrite et ne participant 
pas au conseil national ne pourra entrer dans 
le complexe pour des questions de sécurité.

moyens de leurs représentants. 

Il est étonnant que seul soit 
concerné ce type d’expertise 
qui représente moins de 10% 
des dépenses d’honoraires des 
entreprises, quand les 90% 
commandités par les directions 
(dont les avocats, communicants, 
lobbyistes qui les assistent pour 
le dialogue social) ne sont pas 
montrés du doigt. 
Rien, non plus, n’est prévu pour 
diminuer le coût du capital, 
qu’il s’agisse du montant des 
dividendes qui vont atteindre un 
niveau record en 2017 à plus de 54 
Mrds €, ou des rémunérations des 
dirigeants, dont les stock-options 
et les parachutes dorés.

De nombreuses pistes existent 
pour réformer la gouvernance de 
l’entreprise et revoir l’équilibre des 
di�érents coûts au sein de celle-ci. 
Les organisations syndicales en 
proposent, mais elles ne sont pas 
entendues. 

Ce gouvernement, comme le 
précédent, s’est attaché à revoir 
le fonctionnement de l’entreprise, 
institution aux multiples parties 
prenantes, en n’écoutant que le 
MEDEF, dont la représentativité 
n’est issue d’aucun vote. Nous 
demandons que les moyens 
des représentants des salariés 
pour exercer leurs prérogatives 
soient maintenus. Pour les 
expertises, cela implique le 

maintien du financement par 
l’entreprise, l’absence d’intrusion 
de la direction, le maintien des 
quali�cations exigées des experts. 
Nous demandons aussi que la 
question de la gouvernance 
d’entreprise et de la place des 
di�érentes parties prenantes dans 
celle-ci fasse l’objet d’un débat 
où tout soit mis sur la table, y 
compris, le coût du capital.

 Info : 

CONGRES UGICT-CGT
20-23 MARS 2018

La Fédération a 10 mandats
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Branches
Experts Comptables
C

ompte rendu de la réunion 
de la négociation du 6 
octobre 2017.

Nous attendions la réponse 
de l ’ IFEC concernant la 
négociation d’un accord sur 
l’épargne salariale. La réponse 
est négative. L’ECF, elle s’était 
déjà prononcée contre. Côté 
organisation syndicale, la CGT 
s’était aussi prononcée contre 
un tel accord ... [cf. les liens 
syndicaux précédents]. 

La CFDT, la CGC, FO et CFTC n’ont 
même pas bataillé pour tenter 
d’imposer leur point de vue sur 
cette question. La négociation 
sur les congés spéciaux a été 
quelque peu surréaliste. 

Il s’agissait de mettre les 
dispositions de la Convention 
collective en adéquation avec 
la législation sociale en la 
matière, et d’examiner ce que 
la convention collective donnait 

en plus. Il a été convenu que la 
survenance d’un handicap pour 
un enfant ne donnerait pas 2 
jours, mais 3 jours au salarié. 

De même, la survenue d’un 
handicap pour un conjoint 
donnerait 3 jours de congés 
spéciaux pour le ou la salarié-e. 

En�n, la CGT a proposé au lieu 
et à la place de jours de congés 
pour les grands-parents, des 
congés enfants hospitalisation. 
Il semble que le patronat n’y 
soit pas opposé. Mais il faudra 
attendre la prochaine réunion 
pour connaître les intentions 
d’EFC et de l’IFEC.

En�n, le feuilleton de la « fusion » 
de la branche des centres 
de gestion agréés continue. 
Le changement de majorité 
dans cette branche a changé 
la donne. Ainsi, FO, devenue 
majoritaire, a signé avec 
l’organisation patronale une 

demande d’élargissement de 
la convention collective des 
experts comptables à leur 
secteur. 

Dans cette dernière, FO a réitéré 
sa demande en se fendant 
d’une déclaration attaquant la 
CFDT et la CGC qui s’y étaient 
opposées dans la branche des 
centres de gestion. 

Celles-ci ont réitéré leur 
opposition, suivies par la 
CFTC. La CGT a demandé une 
négociation des garanties 
collectives a�n que les salarié-
es ne perdent pas tout.

Experts Automobiles

à télécharger

Bulletins d’information 
des Experts Comptables

N° 86
Octobre 2017

Fédération CGT des Sociétés d’Etudes 
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La réunion de la commission paritaire de négociation 
s’est tenue le 6 octobre 2017.  
 
L’IFEC a donné sa réponse concernant l’engagement 
de la négociation sur l’épargne salariale, c’est-à-dire 
un intéressement et/ou une participation dans la 
branche. Comme nous nous y attendions, la réponse a 
été négative. Les organisations demandeuses l’ont 
actée sans protester. La CGT s’était déjà prononcée sur 
la question au regard du fait que : 

 ces dispositifs augmentent les inégalités. 
 les politiques fiscales et sociales sont 

coûteuses pour les finances publiques et les 
organismes de sécurité sociale. 

 leur efficacité économique est plus que 
discutable. 
 

La négociation pour les congés spéciaux avait pour 
objectif, d’une part, de nous mettre en adéquation 
avec la législation et, d’autre part, d’examiner ce qu’il 
convenait de faire en plus de la loi. Ainsi, 
 
 L’annonce de la « survenue du handicap » 

chez l’enfant donnerait un congé de trois jours 
(+1  par rapport à la loi). 

 Le handicap chez le conjoint pourrait donner 
lieu à trois jours (aucun dans la loi). 

 Les congés pour le décès des grands parents, 
arrière grands parents, arrière-petits-enfants 
pourraient être réduits. 

 La CGT a fait une proposition concernant des 
congés pour enfants hospitalisés, l’IFEC et 
l’ECF ne souhaitant pas négocier des congés  
 

 
enfants malades. Une réponse de ces deux 
organisations patronales devrait nous être 
donnée lors de la prochaine réunion.  

Quant aux autres congés, ils deviennent du fait de la 
loi : 

 Mariage ou pacs du salarié : 4 jours ouvrables. 
 Mariage d’un enfant : 1 jour ouvrable. 
 Décès du conjoint, du concubin, du pacsé : 3 

jours ouvrables. 
 Décès d’un enfant : 5 jours ouvrables. 
 Naissance ou adoption d’un enfant : 3 jours 

ouvrables. 
 Décès du père, de la mère, du beau-père, de 

la belle-mère, d’un  frère, d’une sœur : 3 jours 
ouvrables. 
 

Nous espérons que l’EFC et l’IFEC répondent 
positivement  à notre demande de congés spéciaux 
pour enfants hospitalisés. 
Ce serait pour les salariés du secteur un élément 
important dans la Qualité de Vie au Travail.  
 
Enfin, nous avons de nouveau abordé la question du 
rapprochement avec les centres de gestion agréés 
[avec la FCGA]. Le feuilleton continue sans grandes 
avancées du fait que certaines organisations 
syndicales entretiennent des confusions.  
 
Nous avons proposé qu’il y ait des négociations afin 
que l’harmonisation des dispositions de la convention 
collective des CGA  ne lèse pas les salarié-es. Mais il 
semble que nous ne soyons pas nombreux à défendre 
cette position. 
 
Suite du feuilleton à la prochaine réunion.
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Contre la loi travail XXL, 
la fédération CGT des sociétés d’études appelle les salarié-es à 

faire grève et manifester le 19 octobre 2017 

demande d’élargissement de 

: 01 55 82 89 42

la fédération CGT des sociétés d’études appelle les salarié-es à 

www.soc-etudes.cgt.fr

C
ompte rendu de la réunion 
de négociation du 12 
octobre 2017. 

Cet te réunion a vu la 
présentation des deux régimes 
de branche, la prévoyance et 
la complémentaire santé. Les 
deux régimes sont à l’équilibre. 
Concernant le Degré Elevé de 
Solidarité, la CGT a proposé 
qu’une simulation soit faite 
par le prestataire pour prendre 
en charge tout au parti de la 

cotisation des retraités. 
En e�et, nous associons le DES 
à la poursuite d’un objectif 

de solidarité par le biais de 
la prise en compte de « droits 
non contributifs ». Il semble que 
l’ensemble des organisations 
syndicales et le patronat nous 
suivent sur cette question. 

Cela n’a pas été le cas pour le 
« projet d’avenant sur la protection 
des salariés représentant une 
organisation syndicale ». 

Nous ne comprenons pas la 
position patronale.
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La réunion de négociation de la commission paritaire s’est tenue le 13 septembre 2017. Plusieurs points 
ont été traités dont :  
 
 Complémentaire santé. Réforme des dispositions de loi Evin relative à la portabilité en cas de départ 
ou de mise à la retraite et en cas de licenciements sous certaines conditions. Il s’agissait d’une information 
donnée par l’organisme recommandé pour la complémentaire santé : la MACIF. Mais de quoi s’agit-il 
exactement ?  
 
La loi Evin du 31 décembre 1989 a imposé aux organismes de protection sociale la possibilité aux salarié-
es notamment ceux mis à la retraite ou partant à la retraite de pouvoir conserver sans condition de durée, 
leur complémentaire santé moyennant un tarif encadré. Dans ce cadre, le « maintien » de la loi Evin peut 
prendre le relais de la portabilité (12 mois maximum). Mais alors que la portabilité a son coût imputé sur 
la tarification du contrat collectif, le passage en « maintien » loi Evin entraîne une augmentation du coût 
des garanties, à couverture identique avec celle appliquée lors de la sortie de l’entreprise.  
 
En effet : 
 
1. L’ancien-ne salarié-e ne bénéficie plus d’une participation financière de l’entreprise ; 
2. Le tarif est revalorisé par l’organisme assureur. 
 
Mais un décret vient encadrer cette revalorisation, avec un plafonnement progressif sur 3 ans :  
 
 Première année : les tarifs ne pourront être supérieurs aux tarifs globaux applicables aux salariés actifs, 
 Deuxième année : les tarifs pourront être supérieurs de plus de 25 % aux tarifs globaux applicables aux 
salariés actifs,  
 Troisième année : les tarifs ne pourront être supérieurs de plus de 50 % aux tarifs globaux applicables 
aux salarié-es actifs. 
 
Exemple :  Cotisation globale pour un salarié de l’entreprise :  100 € 
  Part globale : 50 € - Part salariale : 50 € 
  Départ en retraite :  Première année : 100 € à la charge du salarié  
     Deuxième année : 125 € à la charge du salarié  
     Troisième année : 150 € à la charge du salarié  
      
Ainsi alors que le salarié avait une cotisation de 50 € dans son entreprise, au bout de trois en retraite sa 
cotisation est de 150 € pour les mêmes garanties.  
 
Mais que se passe-t-il au bout des trois années ? Deux interprétations. Celle de la plupart des assureurs 
qui estiment qu’à partir de la quatrième année, les prix sont libres et celle qui voudrait que le 
plafonnement demeure après la troisième année. La CGT penche bien sûr pour cette dernière. Les 
retraites n’ont pas à engraisser les assureurs …. La santé n’étant pas une marchandise.  
 
 L’épargne salariale. Il a été décidé de travailler sur un accord type. Un groupe de travail a été constitué 
à cet effet.   
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Experts Comptables CICE : L’effet d’aubaine confirmé ! 
L’urgence est au contrôle des aides publiques !

Les nouvelles évaluations 
contenues dans le rapport 
2017 du Comité de suivi 

du CICE (crédit d’impôt pour 
la compétitivité et l’emploi) 
con�rment celles des rapports 
précédents. 

Elles montrent l ’absence 
d’ef fet ou un ef fet très 
limité et même nul du CICE 
en matière d’exportations, 
d’investissements, de salaires, 
de taux de marge, de recherche-
développement, etc.

Concernant l’emploi, le rapport 
retient « un effet positif mais 
modéré, concentré sur les 
entreprises les plus exposées au 
CICE (...), de l’ordre de 100 000 
emplois sauvegardés ou créés sur 
la période 2013-2015 ». Sont, ici, 
privilégiés les travaux de l’une 
des deux principales équipes de 
recherche sollicitées par France 
Stratégie, l’autre concluant à un 
e�et nul, voire négatif.

Surtout, le rapport avoue que  
«  l e  vo l u m e  d ’e m p l o is 
sauvegardés sur la période grâce 
à l’e�et du pré�nancement sur les 
défaillances d’entreprise s’avère 
modeste (moins de 3 000 emplois 
sauvegardés, uniquement sur 
2013) et moindre qu’envisagé par 
le Comité dans son rapport de l’an 
passé ».

Ces résultats apparaissent 
é loignés  des  210  0 0 0 
emplois mis en avant par le 
gouvernement et tranchent 
avec le million d’emplois promis 
– et désormais revendiqué – 
par le Medef ! Ils con�rment 

l’expérience de nombreuses 
instances de représentants du 
personnel dont les entreprises 
sont béné�ciaires du CICE et qui 
pourtant licencient en masse.

L’avis du Comité de suivi du CICE 
« juge nécessaire d’engager une 
réflexion sur la comparaison 
des e�ets sur l’emploi du CICE 
et des allègements généraux 
de cotisations employeur sur 
les bas salaires » et évoque le 
« basculement » prévu par le 
gouvernement.

La « nécessité » évoquée 
ici  est  contestable car, 
pour la CGT, ce n’est pas la 
 « pérennisation » du CICE sous 
forme d’exonérations qui doit 
être envisagée. 

L’ensemble des travaux 
quantitatifs et qualitatifs menés 
à ce jour appellent plutôt sa 
suppression.

En particulier, ils « font apparaître 
une très grande diversité de 

comportements économiques 
des entreprises face au CICE » 
et confirment, comme les 
représentants de la CGT au 
Comité de suivi du CICE l’ont 
souligné, à plusieurs reprises, 
que « le CICE n’est en pratique 
pas totalement assimilable à une 
simple baisse de coût du travail 
ciblée sur le bas de la distribution 
des salaires et a des objectifs plus 
divers ».

De 2013 à 2016, plus de 62 
milliards de créances �scales ont 
été déclarées par les entreprises 
au titre du CICE ; 42,3 milliards 
d’euros leur ont déjà été 
e�ectivement versés. La facture 
devrait encore s’alourdir, pour 
2017 et 2018, et atteindre au 
total les 100 milliards. 

Elle apparaît particulièrement 
« salée » pour un dispositif dont 
l’inefficacité est désormais 
solidement établie. 

Il est urgent que toute la 
transparence soit faite sur 
l’utilisation des aides publiques 
et que les élus du personnel 
puissent avoir accès à l’ensemble 
de ces informations et un droit 
de les suspendre. 

La CGT porte ces propositions 
dans le cadre de droits plus 
importants, pour les élus, pour 
peser sur les stratégies des 
entreprises. 

Cela nécessite la participation 
de l’ensemble des salarié-es aux 
mobilisations pour gagner de 
nouveaux droits et un code du 
travail du 21ème siècle.



C
ompte rendu de la réunion 
de la négociation du 17 
septembre 2017.

La réunion a duré sans 
beaucoup de résultats. En e�et, 
après un long et stérile débat sur 
l’approbation du procès verbal, 
nous avons fait le point sur la 
signature concernant : 
- La CPPNI. Celle-ci est repoussée 
à la prochaine réunion, certaines 
modi�cations ayant encore été 
apportées.
- L’égalité professionnelle. La 
signature est en cours. Cet 
accord ne se traduit par aucune 
avancée sociale. La CGT n’est pas 
signataire. 
- L’ordre public conventionnel. 

Seule une organisation 
patronale est signataire ; le 
SAFE. Quant aux organisations 
syndicales de salarié-es, le 
SPAAC-CGC ne signera pas ... 
sans raison.
En�n, la FNUJA aurait dù nous 
présenter le projet d’accord 
modifiant l’article 27 de la 
convention collective et l’article 
1er  de l’avenant 71. Il s’agit en 
fait de la reprise de l’accord 
signé à Kerialis. L’absence de 
représentant de la FNUJA à la 
réunion nous a obligé à reporter 
le point à la prochaine réunion.

Branches
8

Administrateurs et 
Mandataires Judiciaires

C
ompte rendu de la réunion 
de négociation du 28 
septembre 2017.

Deux points ont été abordés. Il 
s’agit de la question des salaires 
et du degré élevé de solidarité. 
Sur le premier point, nous avons 
proposé une augmentation 
de 1,5%. Il semblerait que le 

patronat n’y soit pas opposé. 
Nous en saurons plus lors de la 
prochaine réunion. 
Concernant le Degré Elevé de 
Solidarité, une simulation est en 
cours pour prendre en compte 
tout ou parti des cotisations 
des retraités. Nous devrions 
avoir des éléments d’ici la �n 
de l’année.

www.soc-etudes.cgt.fr
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Salarié-es du privé : 

JE VEUX FAIRE LA GREVE ! 
Comment m’y prendre ? 

 
TROIS CAS DE FIGURE POSSIBLE 

1. UN SYNDICAT A DEPOSE UN AVIS DE 
GREVE AU PLAN NATIONAL OU AU NIVEAU DE 
LA BRANCHE PROFESSIONNELLE : 

 Je peux m’associer au mouvement de 
grève sans avoir besoin de déposer un avis de 
grève à l’employeur. 

2. UN SYNDICAT OU UN GROUPE DE 
SALARIE-ES ONT DEPOSE UN AVIS DE GREVE 
DANS L’ENTREPRISE ME CONCERNANT : 

 Je peux m’associer au mouvement de 
grève sans avoir besoin de déposer un avis de 
grève à l’employeur. 

3. IL N’Y A PAS D’APPEL A LA GREVE 
D’UN SYNDICAT AU NIVEAU NATIONAL, DANS 
LA BRANCHE PROFESSIONNELLE OU DANS 
L’ENTREPRISE : 

 Deux salarié-es au moins doivent 
signer et envoyer un courrier à la direction de 
l’entreprise, afin de lister les revendications 
professionnelles associées au mouvement. 

QUELQUES CONSEILS COMPLEMENTAIRES 
mais qui ne sont pas des obligations légales 

 Pensez à prévenir un ou des représentants 
syndicaux dans l’entreprise. 

 En l’absence de syndicat dans l’entreprise, 
rapprochez-vous d’un syndicat de votre branche 
professionnelle ou sur le territoire (ville, 
département, etc.) 

 Informez l’inspection du travail de votre 
mouvement. 

 Syndiquez-vous à la CGT pour être épaulé, 
conseillé et accompagné dans votre mouvement de 
grève. 

 
DES QUESTIONS ? UN CONSEIL ? BESOIN 

D’AIDE ? 
N’hésitez à nous contacter ! Nous nous ferons un 
plaisir de vous répondre. 
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Salarié-es du privé : 

JE VEUX FAIRE LA GREVE ! 
Comment m’y prendre ? 

 
TROIS CAS DE FIGURE POSSIBLE 

1. UN SYNDICAT A DEPOSE UN AVIS DE 
GREVE AU PLAN NATIONAL OU AU NIVEAU DE 
LA BRANCHE PROFESSIONNELLE : 

 Je peux m’associer au mouvement de 
grève sans avoir besoin de déposer un avis de 
grève à l’employeur. 

2. UN SYNDICAT OU UN GROUPE DE 
SALARIE-ES ONT DEPOSE UN AVIS DE GREVE 
DANS L’ENTREPRISE ME CONCERNANT : 

 Je peux m’associer au mouvement de 
grève sans avoir besoin de déposer un avis de 
grève à l’employeur. 

3. IL N’Y A PAS D’APPEL A LA GREVE 
D’UN SYNDICAT AU NIVEAU NATIONAL, DANS 
LA BRANCHE PROFESSIONNELLE OU DANS 
L’ENTREPRISE : 

 Deux salarié-es au moins doivent 
signer et envoyer un courrier à la direction de 
l’entreprise, afin de lister les revendications 
professionnelles associées au mouvement. 

QUELQUES CONSEILS COMPLEMENTAIRES 
mais qui ne sont pas des obligations légales 

 Pensez à prévenir un ou des représentants 
syndicaux dans l’entreprise. 

 En l’absence de syndicat dans l’entreprise, 
rapprochez-vous d’un syndicat de votre branche 
professionnelle ou sur le territoire (ville, 
département, etc.) 

 Informez l’inspection du travail de votre 
mouvement. 

 Syndiquez-vous à la CGT pour être épaulé, 
conseillé et accompagné dans votre mouvement de 
grève. 

 
DES QUESTIONS ? UN CONSEIL ? BESOIN 

D’AIDE ? 
N’hésitez à nous contacter ! Nous nous ferons un 
plaisir de vous répondre. 
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Quand 
la CGT s'invite à 

Syntec numérique 
le 21 septembre 
2017, à Toulouse 

...  
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TELETRAVAIL CE QUI CHANGE :

Temps de travail

Aujourd’hui, pour mettre en 
place le télétravail, l’employeur 
est dans l’obligation de prévoir 
des modalités de contrôle du 
temps de travail du salarié, de 
façon à rémunérer l’ensemble 
des heures effectuées et 
à garantir le respect des 
périodes de repos et des durées 
maximum de travail. 

Demain, avec les ordonnances, 
l’employeur pourra seulement 
prévoir les modalités de 
régulation de la charge de 
travail. Autrement dit, plus 
aucune garantie de paiement 
des heures effectuées, de 
respect des périodes de repos 
et des durées maximum de 
travail. Il s’agit pourtant d’une 

obligation prévue par les 
normes internationales. A noter 
également, que sans évaluation 
du temps de travail, les salarié-
es n’auront plus de repères 
quant au travail à fournir, ce 
qui peut entraîner du stress 
supplémentaire, de l’auto 
pression… 

Modi�cation des conditions 
de travail

Pour être en télétravail, le 
salarié-e devait, soit avoir signé 
un avenant à son contrat, soit ce 
contrat devait préciser le cadre 
du télétravail. Le télétravail 
devait également se faire « de 
façon régulière et volontaire ». 
Le volontariat su�ra pour les 
ordonnances (disparition de 
la notion de régularité), mais il 
est écorné par l’avenant ou le 
contrat de travail qui disparait au 

pro�t… d’un accord collectif ou 
d’une charte d’entreprise (après 
avis de la nouvelle instance, si 
elle existe !). 

En clair, la pression pour le 
passage au télétravail sera 
d’autant plus forte que 
cette organisation n’est plus 
considérée comme modi�ant 
les conditions de travail, car plus 
d’avenant ! 

Il su�ra d’un accord d’entreprise 
et si ce n’est pas possible, une 
simple charte de la direction 
(écrite par ses soins) imposera 
le cadre. 

Sous couvert d’une aspiration 
des salarié-es, juste et légitime, 
à l’autonomie, les ordonnances 
vont les enfermer dans un 
processus de réduction de leur 
pouvoir d’agir.

Loi travail XXL :
Des arguments pour le débat

Le 9 octobre 1967, Ernesto Che Guevara était froidement assassiné, après avoir été capturé par 
l’armée bolivienne. L’année 1968 s’ouvrait ainsi, profondément marquée par cette personnalité 
révolutionnaire au destin tragique et volontaire, incarnant plus que 
toute autre l’engagement internationaliste. 

Et internationaliste, 1968 le fut, rythmée par l’offensive du Têt 
vietnamien et le soulèvement des étudiants mexicains dans le tiers-
monde, par le printemps de Prague au coeur du bloc soviétique, par 
le mouvement anti-guerre américain et la grève générale française 
dans les pays impérialistes. 
Cinquante ans plus tard, par delà les désillusions et l’hommage douteux 
de la commercialisation, le Che incarne toujours cette aspiration 
radicale, cet esprit internationaliste, cette volonté de cohérence entre 
pensée et action.

Il faut tuer un spectre de peur qu’il ne revienne

L’assassinat du Che, il y a 50 ans ... 
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La  s i g n a t u r e  d e s 
o r d o n n a n c e s  p a r 
l’usurpateur Macron a 

fait l’objet d’une mise en scène 
digne de Hollywood, « à la 
Trump ». 

Leur publication au Journal 
O�ciel entraîne leur application 
immédiate, même si leur 
pérennité est subordonnée à la 
rati�cation par le Parlement, qui 
doit obligatoirement intervenir 
dans les prochaines semaines (6 
mois maximum).

La bataille qui se développe 
et s’étend a donc, pour objet, 
leur abrogation. 

Pour cela, il nous faut changer 
notre façon de penser. Arrêtons 
d’être sur la défensive, 

à vouloir parer aux attaques 
du Capital que nous subissons 
depuis des années, toujours 
orientées contre les travailleurs, 
de l’ouvrier au cadre. 
Au contraire, il nous faut à 

présent envisager la mise en 
place d’un autre projet de 
société, le nôtre.

Abrogation des ordonnances, 
d’accord, mais au-delà : nous 
devons nous engager dans 
la construction d’une autre 
société.

Nous disposons déjà de ce 
projet de société :

- Nous avons un  code de 
travail du 21e siècle.

-Nous avons un projet 
concernant la politique 
industrielle,  incluant la 
nationalisation de secteurs 
précis, la mise en place de droits 
précis dans l’entreprise pour les 
travailleurs, que nous nommons 
socialisation.

- Nous avons un projet de 
développement des services 
publics, des revendications 
en matière de salaires et de 
qualifications, de protection 
sociale sur la base de  100% 
Sécurité sociale.

- Nous avons le temps 
de travail de 32 heures 
hebdomadaires.

- Etc...

Rien n’est fatal, tout a été 
conquis !

En 1945, la Sécurité sociale, le 
doublement des salaires et le 
plein-emploi par la réduction du 
temps de travail, tout cela a été 
mis en place dans une France 
dévastée par la guerre, où il n’y 
avait plus d’usines, de points, 
ni d’argent. 

Et aujourd’hui, la France, 5ème 
puissance économique du 
monde, ne serait tout juste 
bonne qu’à mettre en place la 
précarité, la pauvreté, l’austérité 
pour le plus grand nombre ?

Ce mouvement de conquête 
n’est-il pas temps de le démarrer ? 
 
Pour porter cet espoir, il nous 
faut du politique, beaucoup de 
politique. Et il nous faut aussi du 
rapport de forces. Et il faut une 
convergence entre les deux : 
l’espoir politique et l’action de 
masse.

Faire reculer l’inhumanité du 
Capital ne peut pas se faire par 
délégation : la CGT ne peut pas 
la faire à la place de la grande 
masse des salariés. 

Les pétroliers (ce n’est qu’un 
exemple) ne peuvent pas le 
faire seuls au nom de toutes les 
professions !

Et ce mouvement de conquête 
démarre par l’abrogation de 
ces ordonnances. Examinons 
quelles sont les conséquences 

Dossier : Si les ordonnances  ne sont pas abrogées ...
      ce qui s’applique
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dès maintenant de leur mise 
en place, et de leur maintien 
faute de gagner leur retrait.

Licenciements : les 
protections sont 

supprimées

Si l’entreprise engage un Plan 
de Départ Volontaire (PDV), le 
salarié ne peut plus désormais 
contester le motif économique 
de la rupture de son contrat de 
travail. 

En  d ’autres  termes,  la 
justification économique est 
devenue accessoire et le PDV va 
remplacer le PSE et ses (maigres) 
contraintes. 

La priorité de réembauchage est 
supprimée. 

L’ordonnance exclut le PDV 
du droit du licenciement, 
l’obligation de verser au salarié 
au minimum l’indemnité de 
licenciement est supprimée. 

Et la contestation ultérieure 
devant le juge est devenue 
impossible, sauf vice de 
consentement. 

Les (maigres) droits en matière de 
reclassement sont également de 
l’histoire ancienne : l’employeur 
n’est plus contraint d’allouer des 
sommes proportionnelles aux 
moyens de l’entreprise pour 
reclasser les salariés. 

Il n’est même plus obligé de faire 
des propositions individualisées 
au salarié, mais peut se contenter 
de publier une liste d’o�res sur 
son site Intranet. 

Et pour moins de 10 licenciés 
(sous période de 30 jours), 
l’ordre des licenciements peut 
désormais s’appliquer sur un 
périmètre inférieur à l’entreprise.

Les accords d’entreprise 
s’imposent au contrat 

de travail

Un accord d’entreprise peut 
désormais s’imposer au contrat 
de travail « a�n de répondre aux 
nécessités de fonctionnement de 
l’entreprise, ou en vue de préserver 
ou de développer l’emploi ». 

Donc, tous les accords collectifs 
sont concernés. Les clauses du 
contrat de travail, qu’un accord 
d’entreprise peut désormais 
modi�er unilatéralement, sont : 
- la durée du travail, 
- ses modalités d’organisation et 
de répartition,
- la rémunération de base, 
- la mobilité géographique et 
professionnelle,
y compris si elle s’accompagne 
d’une diminution de la 
rémunération et  d ’une 
augmentation du travail.

Les seules garanties qui 
subsistent : pas de salaire 
au-dessous du SMIC, pas de 
durée de travail supérieure au 
maximum légal, pas de repos 
inférieur au minimum légal, 
respect de la Convention 
collective sur la classi�cation 
et les salaires minimums 
hiérarchiques.

Si  le salarié refuse les 
conséquences de l’accord 
d’entreprise (sur son salaire, 
son temps de travail, ses 
horaires, etc.), il est licencié 
pour cause réelle et sérieuse, 
sans possibilité, pour le juge, de 
contrôle du motif économique. 
Les (maigres) droits de congé 
de reclassement et du contrat 
de sécurisation professionnelle 
(CSP) sont supprimés.

Dossier : Si les ordonnances  ne sont pas abrogées ...
      ce qui s’applique

« Droit à l’erreur » : la 
fraude des employeurs est 

désormais acceptée

Jusqu’  à  aujourd’hui , 
l’imprécision d’une lettre de 

licenciement, chose courante, 
équivalait à absence de motif. 

Désormais,  l ’employeur 
peut modifier la lettre de 
licenciement après coup, 
de son propre chef ou sur 
demande du salarié. 

Si l’employeur n’use pas 
de son droit ou si le salarié 
n’émet aucune demande, cette 
insuffisance de motivation 
écrite autorise néanmoins 
le licenciement pour cause 
réelle et sérieuse et n’ouvre 
droit, pour le salarié, qu’à une 
indemnité limitée à un mois de 
salaire.

Jusqu’à aujourd’hui,  s i 
l’employeur ne transmettait 
pas au salarié son contrat 
dans les 48h, il risquait la 
requali�cation de ce CDD ou 
CDI. 

Dorénavant, le salarié ne peut 
prétendre qu’à une indemnité 
maximale d’un mois de salaire, 
même si l’employeur ne 
transmet jamais de contrat.
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Votre Convention 
collective est à 

présent massivement 
dérogeable

Jusqu’à présent, un accord 
d’entreprise, même dans les 
domaines où il était possible 
de déroger à la Convention 
collective, ne pouvait y 
déroger que s’il était conclu 
antérieurement aux dispositions 
conventionnelles. 

Les ordonnances ont fait sauter 
cette clause de verrouillage : 
peu importe la date de l’accord 
d’entreprise, il peut y être 
dérogé de façon défavorable, 
y compris sur les dispositions 
datant des années 50.

L’ordonnance met �n à la notion 
d’ordre public conventionnel,  
« sauf » sur 4 thèmes et dans des 
conditions précises. 

La fin de la Convention 
collective comme socle de 
garanties, c’est la possibilité 
de voir :

- Une entreprise de la Chimie, 
de l’industrie pharmaceutique 
ou autre, sans maintien du 
salaire en cas d’arrêt maladie.

- Une entreprise de Plasturgie 
où l’indemnité de départ en 
retraite passe des 8 mois de 
salaire prévus par la convention 
collective, à 2 mois prévus par 
le Code du travail.

- Une entreprise de n’importe 
laquelle de nos branches 
professionnelles qui supprime 
la prime d’ancienneté.

- Un accord signé dans une 
entreprise du Pétrole où il n’y 
a plus d’anticipation au départ 

en retraite pour les postés 3x8 
en continus.

- L’abrogation du 13e mois, 
de la prime de vacances, des 
primes de panier, de transport, 
etc.

- Le passage de 5 à 4 équipes 
pour assurer le roulement 
continu dans les entreprises, 
avec augmentation du temps 
de travail.

- La réduction des temps de 
pause pour les travailleurs en 
équipe à 20 minutes (code du 
travail).

- La fin des congés pour 
enfant malade, là où la 
Convention collective le prévoit.

Et même là où le rapport de 
forces est présent, le compte à 
rebours est lancé pour que votre 
employeur dise : 

« nos concurrents ont supprimé 
la prime de quart, nous devons 
faire pareil pour conserver les 
emplois ».

LA PORTE EST 
OUVERTE POUR LE 
DUMPING SOCIAL

Le CDI de chantier, 
ça veut dire quoi ?

Etabli au travers d’un accord 
de branche (Convention 

collective), c’est un contrat qui 
prend �n dès lors que la tâche 
pour laquelle le salarié est 
embauché est terminée.

Exemple : un contrat lié à 
la fabrication d’un produit 

particulier (pneu, vaccin, 
véhicule, etc).
CDI de chantier non pas pour 
la durée du chantier, mais 
seulement pour e�ectuer des 
tâches précises. 

A la �n des tâches dé�nies dans 
le contrat, le salarié sera licencié 
et le licenciement aura une cause 
réelle et sérieuse (il est « pré » 
-jugé).

Référendum 
d’employeur le MEDEF 

n’en rêve plus, il l’a !

Un mois après la signature 
d’un accord par des syndicats 
de salariés représentant moins 
de 50% et au moins 30% 
d’audience, l’employeur peut 
organiser, de sa propre initiative, 
la consultation des salariés sur 
cet accord. 
Seule l’opposition de l’ensemble 
des syndicats signataires peut 
l’en empêcher.

Les CHSCT : clap de �n !

Rien ne remplace cette instance 
souveraine, qui était en capacité 
de stopper la production sous 
condition de danger, de se 
missionner sur un sujet, de 
décider d’une expertise, etc.

Dans les entreprises Seveso 
ou les entreprises de +300 
salariés est établie une simple 
commission « santé, sécurité 
et conditions de travail », qui 
dépend (et passe à la charge 
budgétaire) d’une instance 
nouvellement créée, le CSE (voir 
ci-dessous).

 
Dossier :  Si les ordonnances   ne sont pas abrogées ...
      ce qui s’applique
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Aux prochaines 
élections chez vous : 

 le conseil social et 
économique en lieu 

et place des DP, CE et 
CHSCT.

Créés par le Conseil national 
de la Résistance, les comités 
d’entreprise disparaissent. 
Ils sont remplacés par une 
autre instance, disposant 
de beaucoup moins de 
prérogatives, le CSE. 

Celui-ci est mis en place dès 
l’expiration des mandats en 
cours (que l’employeur peut 
unilatéralement prolonger 
d’un an), et au plus tard au 31 
décembre 2019.

Pour les entreprises  de moins 
de 50 salariés, le CSE n’a pas 

de personnalité civile. Il n’a 
strictement plus aucun rôle 
économique. 

Il ne reprend qu’une partie 
des attributions des DP, en 
particulier le droit d’alerte 
en matière de santé/sécurité 
disparait de ses prérogatives.

Le CSE établi  par les 
ordonnances, c’est : moins 
de représentants des salariés, 
les suppléants interdits de 
réunion (sauf absence de 
titulaire), la �n de l’éligibilité 
des salariés sous-traitants, 
la limitation à trois mandats 
successifs pour les élus, des 
vases communicants entre 
budget de fonctionnement et 
activités sociales et culturelles, 
la fin du financement des 
expertises par l’employeur.

En�n, par accord d’entreprise, 
le CSE peut fusionner avec 
les délégués syndicaux, ce 
qui crée alors un « conseil 
d’entreprise ». 

C’est la disparition pure et 
simple du syndicat dans 
l’entreprise.

Votre licenciement 
est-il illégal ?

Vo t r e  e m p l o y e u r  n e 
risque plus qu’une simple 
amende (payée par les 
richesses que vous créez)!  

 
Dossier :  Si les ordonnances   ne sont pas abrogées ...
      ce qui s’applique



      Che Guevara, 
Compagnon de la révolution

Jean CORMIER

Le 25 novembre 1956, vers 1 heure 30 du matin, Ernesto Guevara entre 
en révolution : il embarque avec Fidel Castro et quatre-vingt-deux 
hommes sur le Granma. Il a vingt-huit ans, un passé de médecin, il est 
argentin, et pourtant c’est pour Cuba qu’il va se battre, « hasta la victoria 
siempre ». En janvier 1959 la partie est gagnée, mais la révolution reste 
à faire, non seulement à Cuba, mais partout dans le monde où il faut « 

allumer un, deux, trois, plusieurs Viêt-nam ». Internationaliste convaincu, Guevara tente de 
construire un foyer révolutionnaire en terre africaine, au Congo, puis repart pour l’Amérique 
du Sud, en Bolivie, dans l’espoir de rééditer l’épopée cubaine et d’embraser, cette fois, tout 
le continent. C’est dans un petit village de la montagne bolivienne, le 9 octobre 1967, que 
se clôt le destin du guerillero heroico, c’est aussi là que commence le mythe du Che. Jean 
Cormier, grand reporter, en a suivi les traces pas à pas pour en restituer un vibrant portrait.
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C o n g é s  p a y é s
Quelques rappels

Suite du lien de septembre

•	 Mise à pied et congés payés : Selon la Cour 
de cassation, pendant une mise à pied conservatoire, 
le salarié ne peut pas prendre ses congés payés, 
y compris si ces dates de congés ont été �xées 
préalablement à sa mise à pied1.

•	 Congé	maternité	et	période	de	protection	: 
Les congés payés utilisés au terme d’un congé de 
maternité ont pour e�et de reporter la période de 
protection relative à la reprise e�ective du travail2.

•	 Primes	de	servitude	et	calcul	des	congés	
payés : Les primes dites « de servitude » sont à inclure 
dans le calcul de l’indemnité de congés payés3.

•	 Primes	repas	et	indemnité	congés	payés	:	Les	
primes dites « repas » qui correspondent en fait à des 
remboursements pour frais professionnels, n’entrent 
pas dans le calcul des indemnités de congés payés4. 
•	 Prime	de	résultats	et	indemnité	de	congés	
payés : La prime de résultat est exclue de l’assiette 
de calcul de l’indemnité de congés payés5.

•	 Primes	et	calcul	indemnité	congés	payés	:	
Une prime versée toute l’année, y compris durant 
la période des congés payés, ne doit pas être prise 
en compte dans le calcul des congés payés6.

•	 Report	des	congés	payés	mentionné	sur	
un bulletin de paie : Même si c’est par erreur, que 
�gurent des mentions sur un bulletin de paie selon 
lesquelles les congés payés sont reportés, l’indemnité 
compensatrice est due. Ce report engageant en 
l’espèce l’employeur7.

•	 Jours de fractionnement : L’employeur est 
en droit de demander au salarié de renoncer au 
béné�ce des jours de fractionnement8.
1.  Cass. soc. du 15/05/2014, N°11-22800 
2. Cass. soc. du 30/04/2014, N°13-12321 
3. Cass. soc. du 27/11/2014, N°13-14817 
4.  Cass. soc. du 17/12/2014, N°13-14855 et 13-14935
5. Cass. soc. du 18/02/2015, N°13-20920 
6. Cass. soc. du 18/06/2015, N°13-25981 
7. Cass. soc. du 9/07/2015, N°14-10051
8. Cass. soc. du 6/10/2015, N°14-21168, 14-21169, 14-21170, 
14-21171, 14-21172, 14-21173, 14-21174, 14-21175, 14-21176, 
14-21177, 14-21178, 14-21179, 14-21180, 14-21181, 14-21182, 
14-21183, 14-21184, 14-21185, 14-21186, 14-21187, 14-21188, 
14-21189, 14-21190, 14-21191, 14-21192, 14-21193, 14-21194, 
14-21195, 14-21196, 14-21197, 14-21198, 14-21199, 14-21200, 
14-21201, 14-21202, 14-21203, 14-21204, 14-21205, 14-21206, 
14-21207, 14-21208, 14-21209, 14-21210, 14-21211, 14-21212, 
14-21213, 14-21214, 14-21215, 14-21216, 14-21217, 14-21218, 
14-21219, 14-21220, 14-21221, 14-21222  

•	 Indemnité	 en	 cas	 de	 clause	 de	 non-
concurrence nulle et congés payés : L’indemnité 
destinée à réparer le préjudice né d’une clause 
de non-concurrence nulle n’a pas la nature d’une 
indemnité compensatrice de salaire ouvrant droit 
à congés payés9.

•	 Bonus	objectifs	ou	partie	variable	liée	au	
travail et indemnité congés payés : Le bonus accordé 
pour la réalisation d’objectifs doit être considéré 
comme la contrepartie d’un travail réalisé conduisant 
à son inclusion dans l’assiette des congés payés. 

Tout comme la part variable de la rémunération, 
nonobstant le fait qu’elle soit calculée annuellement 
et versée sous forme d’avances mensuelles, étant 
assise sur des résultats produits par le travail de 
l’intéressé et nécessairement a�ecté pendant la 
période de congés, doit être incluse dans le calcul 
de l’indemnité de congés payés10.

•	 Indemnité	pour	violation	statut	protecteur	
et indemnité de congés payés : Compte tenu du 
caractère forfaitaire de l’indemnité due au titre de 
la violation du statut protecteur, celle-ci n’ouvre 
pas droit au paiement d’une indemnité des congés 
payés a�érents11. 

9. Cass. soc. du 6/07/2016, N°15-10987 ; Cass. soc. du 
26/01/2017, N°15-15900 
10. Cass. soc. du 12/10/2016, N°14-29469 ; Cass. soc. du 
23/11/2016, N°15-19475
11. Cass. soc. du 30/06/2016, N°15-12984
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Pour nous contacter :
partenaires-sociaux@mutex.fr

www.mutex.fr

SANTÉ - PRÉVOYANCE - AUTONOMIE
Réussir ensemble la protection sociale complémentaire pour tous

  Vous accompagner à toutes les étapes de 
la négociation des accords de branche
22 branches professionnelles en santé et 6 en 
prévoyance, 190 000 entreprises, 9 millions de personnes 
protégées en santé et 2,5 millions en prévoyance.

  Vous garantir une relation de proximité
1 500 conseillers présents sur l’ensemble du territoire.

  Vous assurer des solutions globales et accessibles,  
en santé et en prévoyance
Une maîtrise des coûts assurée par le plus important 
réseau conventionné en France et des accords passés 
avec la quasi-totalité des professionnels de santé.

  Vous proposer des services de qualité pour répondre 
aux attentes des salariés
200 000 conventionnements avec des professionnels  
de santé,

2 500 services de soins (cabinets dentaires, centres 
d’optique, etc.) et d’accompagnement (services à  
la personne, petite enfance, etc.) mutualistes,  

16 000 aides �nancières accordées chaque année  
pour l’action sociale, 

3 000 actions de prévention santé assurées chaque 
année dans toutes les régions.

Premier acteur santé national et pôle majeur de protection sociale, MUTEX-l’alliance mutualiste met  
son expertise et ses atouts au service des partenaires sociaux négociateurs.
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